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•rr ; en témoignant dans toytea ces chosca de-

falftcUon et de la charité pour les personnes,

•t dte la haine contre les Tices. Que si quel-

qu'une s»cst engagée dans un mal si grand et

3i déplorable qUe de recevoir d'un homme en

•ecret ou des lettres ou le moindre petit pré^

aent, si elle le confesse 4'elle-môme qu'on

le lui pardonne, et qu'on prie pour elle }
mais

•i elle est découverte et containcue, qu elle

iouffre un rigoureux châtiment, selon que l^

Supérieure ou le Prêtre ou aôme l'Evêque

l'ordonnera.

«i

art; Vin.

])e$ vHemena et de là propreti»^^

Oue vos robes soient conservées dans un

même lieu et commises à la garde d une ou

DlusieuisSœurs pour les secouer et empê-

cher que les ver«^ ne les gâtent et ne les ron-

gent.

Et comme vous êtes nourries des mêmes

viandes commune8,soycz aussi habillées aes.

mêmes habits, et s'il se peut ne PrePf P«»^*

carde quel habit on vous donnera. I^orsqu^

5ousen changerez selon la saison, n^^^ouj

souciez pas qu'on rende à chacune dfs
Sœurs

le môme qu'elle avait quitté, ou celui d une

autre, vous devant suffire qu« ci»^uB« ^
vous reçoive ce qui lui est n^ssaire. Si


